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Le 05 septembre 2023 

 

Télétravail, pourquoi nous n’avons pas signé  
 

Durant la période sanitaire le gouvernement a obligé les Employeurs à mettre en place du 
télétravail dès que possible. Ce protocole sanitaire en entreprise a cessé d’être en vigueur 
depuis le 14 mars 2022, ce faisant le télétravail n’est plus obligatoire… 

Dans ces conditions, La CGT a demandé l’arrêt du télétravail jusqu’à la signature d’un 
accord Ligue Havraise. 

Malgré cela, l’Employeur a maintenu ce dernier alors qu’aucun accord collectif existait. 

Dans ses conditions la CGT a participé à ces réunions pour permettre de définir des règles 
communes et sortir de ce manque de transparence (qui, quand, pour quoi faire). 

En effet nous avons constaté un écart entre le diagnostic de l’Employeur et la réalité du 
terrain. 

Suite aux différentes réunions, un accord d’entreprise a été proposé aux organisations 
syndicales avec une échéance de signature au 1 septembre 2023. 

La CGT n’a pas signé pour plusieurs raisons à savoir : 

-L’Employeur met en avant le respect du souhait des salariés (demandes individuelles). 
Sans télétravail, les espaces seraient-ils suffisants ? 

Son intérêt est de réduire les frais de structures (pour exemple avec 360LH regroupant le 
siège social, le SAVS, le SAMSAH, le SESSAD,la plateforme habitat, ELISEA, CAP 
EMPLOI et les Instances Représentatives du Personnel). 

-Le télétravail impacte les collectifs de travail et créé de l’isolement de salarié ce qui nuit 
aux revendications collectives et amoindri le rapport de force. 

-Notre cœur de métier est d’être physiquement sur le terrain auprès des personnes et en 
relation directe. 

- Enfin d’autres accords comme la pénibilité seraient sans doute plus nécessaire au 
collectif et à l’ensemble des salariés sachant que l’allongement de l’âge de la retraite ne va 
rien arrangé et aura des incidences sur les arrêts maladie et les inaptitudes. 
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